
MISE EN PLACE
Une section directrice «plongée enfant» a été mise en place et officialisée par
un règlement d'ordre intérieur. Elle est formée de trois moniteurs nationaux
qualifiés et confirmés plongée enfant élus par le collège et de trois moniteurs
qualifiés et confirmés plongée, enfant élus par l'assemblée générale plongée
enfant.
La section directrice aura la responsabilité de promouvoir et de développer
cette activité au sein de notre ligue. Elle veillera avec l'aide du responsable de
l'enseignement, des comités, du conseil d'honneur et du bureau, au respect
des règles de sécurité qui sont définies. Elle pourra demander audience au
bureau.
Des élections seront organisées chaque année aussi bien au collège des
moniteurs nationaux qu’à l'assemblée générale plongée enfant. La personne
qui aura recueilli le moins de voix sera sortante et rééligible la première année
et ainsi de suite pour des mandats renouvelables de trois années. Les
électeurs seront les membres ayant acquis la qualification plongée enfant.
Le responsable de l'enseignement sera membre de droit de ce comité et sera
invité à ses réunions. Cette section sera étoffée par les personnes ayant fait
partie du groupe de travail initial ainsi que des médecins.

Les membres sont : MN : MAISTO L, MAQUOY A, MOINY J
M : COLLARD F, MESTREZ M-C, SCHAMP E

QUALIFICATION PLONGEE ENFANT

Délai:
Le candidat à la qualification plongée enfant doit confirmer son titre dans les
trois années qui suivent la date de sa formation.

Procédure:
Les demandes de confirmation seront centralisées au secrétariat de la section.
La confirmation sera accordée sur rapport favorable lors d'une visite de l'école
de plongée. La confirmation du candidat se fera avec un minimum de trois
élèves enfants. Elle pourra également se faire lors d'une visite en milieu
naturel. Celle-ci sera effectuée par des moniteurs qualifiés et confirmés
plongée enfant certificateurs désignés par la section.
Le rapport de la visite portera sur l'organisation de l'école, le travail réalisé, la
pédagogie adaptée à l'enfant, la sécurité..
Cette visite a pour effet également de conseiller pédagogiquement le candidat
(s'il y a lieu).
Le rapport favorable accompagné du carnet de certification sera envoyé au
secrétariat pour enregistrement et homologation du titre:

Remarque :
Seuls les moniteurs qualifiés et confirmés peuvent signer les brevets (bronze,
argent, or) et qualifications diverses.



Critères pour être certificateur :
Conditions d'admission :
Etre moniteur qualifié et confirmé plongée enfant.
Avoir presté un an minimum de fonctionnement, attesté par le chef d'école et
le président du club où le moniteur a fonctionné.
Le postulant devra donner cours pendant un week-end de formation plongée
enfant et être présent pendant la totalité de ce week-end.
Le postulant sera évalué lors de deux certifications où il exercera son rôle
futur.

Déontologie pour toutes les confirmations et certifications :

Candidats Certificateurs

Moniteur club Moniteurs club, fédéraux, nationaux

Moniteur fédéral Moniteurs fédéraux ou nationaux

Moniteur national Moniteurs nationaux



VIGNETTE PLONGEE ENFANT

CONTENU DU COURS
Carnet de plongée et passeport pour la mer
Cours pratique
Equipement de plongée des enfants
Equipement de plongée du moniteur
Examen médical chez l'enfant et Préventions
Leçon didactique type (en piscine)
Pédagogie spécifique à l'enfant
Physiologie et anatomie de l'enfant
Profil du moniteur type
Programme minimum
Réglementation de la plongée enfant
Relation enfant - parent
Structure de la section plongée enfant
Structure spécifique
Surveillance et matériel didactique
Vision médicale de la plongée enfant


